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ATTENDU QUE, le 13 novembre 2009, Hydro-Québec
a édicté le règlement numéro 737, dont copie est annexée
à la recommandation ministérielle au soutien du présent
décret, autorisant un régime global d’emprunts en
vertu duquel Hydro-Québec pourra effectuer, d’ici
le 31 décembre 2010, des emprunts, au Canada ou
ailleurs, dont le produit net global ne devra pas excéder
7 000 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son
équivalent en toute autre monnaie ou en une combinaison
de diverses monnaies à l’égard des besoins d’emprunt de
l’exercice financier 2010 et 2 000 000 000 $ en monnaie
légale du Canada ou son équivalent en toute autre mon-
naie ou en une combinaison de diverses monnaies à l’égard
des besoins d’emprunt de l’exercice financier 2011, par
le placement public ou privé de titres d’emprunt ou,
selon le cas, de titres d’emprunt et de droits d’achat de
titres d’emprunt, par convention de prêt ou de toute
autre manière jugée appropriée, ce règlement établissant
aussi les caractéristiques et limites jugées nécessaires par
Hydro-Québec quant aux emprunts conclus dans le cadre
de ce régime d’emprunts;

ATTENDU QUE Hydro-Québec a demandé que son
règlement soit approuvé, que le régime global d’emprunts
auquel il pourvoit soit autorisé et que le paiement de
toute somme qui pourrait être due à l’égard de tout
emprunt effectué sous l’autorité de ce régime d’emprunts
soit garanti par le Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le règlement numéro 737 d’Hydro-Québec édicté
le 13 novembre 2009 autorisant un régime global d’emprunts,
dont copie est annexée à la recommandation ministé-
rielle au soutien du présent décret, soit approuvé et que
le régime global d’emprunts auquel il pourvoit et en
vertu duquel Hydro-Québec est autorisée à effectuer des
emprunts au Canada ou ailleurs, par le placement public
ou privé de titres d’emprunt ou, selon le cas, de titres
d’emprunt et de droits d’achat de titres d’emprunt, par
convention de prêt ou de toute autre manière jugée
appropriée (les « emprunts »), soit autorisée conformé-
ment à ce qui suit :

a) Hydro-Québec est autorisée à effectuer, en vertu de
ce régime d’emprunts, d’ici le 31 décembre 2010, des
emprunts dont le produit net global, tel que prévu au
règlement, ne devra pas excéder 7 000 000 000 $ en mon-
naie légale du Canada ou son équivalent en toute autre
monnaie ou en une combinaison de diverses monnaies à
l’égard des besoins d’emprunt de l’exercice financier 2010,
et 2 000 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son
équivalent en toute autre monnaie ou en une combinaison
de diverses monnaies à l’égard des besoins d’emprunt de
l’exercice financier 2011;

b) les principales caractéristiques et les limites appli-
cables aux emprunts seront celles prévues au règlement
et les modalités des emprunts seront déterminées de la
façon qui y est prévue;

QUE le Québec garantisse inconditionnellement et
irrévocablement le paiement du capital des emprunts, de
l’intérêt sur ceux-ci et de toute autre somme pouvant
être due à l’égard de ces emprunts selon les modalités de
ceux-ci et que le Québec renonce à cet égard aux bénéfices
de division et de discussion et à tout avis, protêt, mise en
demeure ou action préalable;

QUE la garantie du Québec soit inscrite sur les titres
d’emprunt émis dans le cadre de tout emprunt effectué
par Hydro-Québec en vertu du régime d’emprunts précité
et comporte la signature manuscrite, imprimée ou autre-
ment reproduite de l’une des personnes mentionnées à
l’alinéa suivant; le texte de la garantie sera de la teneur
que déterminera son signataire, l’apposition de sa signa-
ture conformément à ce qui précède constituant la preuve
concluante de cette détermination; une signature impri-
mée ou autrement reproduite aura le même effet qu’une
signature manuscrite;

QUE le ministre des Finances ou toute personne
autorisée, par l’Arrêté numéro FIN-3 du 7 juillet 2003, tel
que cet arrêté ministériel pourra être modifié ou remplacé
de temps à autre, à conclure et à signer un emprunt au
nom du ministre des Finances, soit autorisée, pour et au
nom du Québec, aux conditions, le cas échéant, prévues à
cet arrêté ministériel, à faire toute chose et à signer tout
document ou écrit non substantiellement incompatible
avec les dispositions des présentes, qu’elle jugera néces-
saire aux fins de ce régime global d’emprunts ou à la
garantie de ces emprunts.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53035

Gouvernement du Québec

Décret 1365-2009, 21 décembre 2009
CONCERNANT l’approbation du plan d’activités de
l’Autorité des marchés financiers pour l’exercice finan-
cier 2009-2010

ATTENDU QUE l’article 46 de la Loi sur l’Autorité des
marchés financiers (L.R.Q., c. A-33.2), prévoit que
l’Autorité des marchés financiers établit, suivant la forme,
la teneur et la périodicité fixées par le gouvernement, un
plan d’activités, lequel est soumis à l’approbation du
gouvernement;
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ATTENDU QUE, par le décret numéro 666-2005
du 29 juin 2005 concernant la forme, la teneur et la
périodicité du plan d’activités de l’Autorité des marchés
financiers, le gouvernement a déterminé notamment que
le plan d’activités est établi tous les ans pour le 31 juillet;

ATTENDU QUE le président-directeur général de
l’Autorité des marchés financiers a soumis au ministre
des Finances un plan d’activités de l’Autorité pour l’exer-
cice financier 2009-2010 et qu’il y a lieu de l’approuver;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le plan d’activités de l’Autorité des marchés
financiers pour l’exercice financier 2009-2010, joint à
la recommandation ministérielle du présent décret, soit
approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53036

Gouvernement du Québec

Décret 1366-2009, 21 décembre 2009
CONCERNANT la nomination de deux membres indé-
pendants du conseil d’administration de la Caisse de
dépôt et placement du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de la
Loi sur la Caisse de dépôt et placement du Québec
(L.R.Q., c. C-2) prévoit que les affaires de la Caisse de
dépôt et placement du Québec sont administrées par un
conseil d’administration composé d’un minimum de neuf
membres et d’au plus quinze membres dont le président
du conseil et le président et chef de la direction, que les
membres autres que ceux-ci sont nommés par le gouver-
nement, après consultation du conseil, pour un mandat
d’au plus cinq ans et que le gouvernement fixe, selon le
cas, le traitement, le traitement additionnel, les honoraires
ou les allocations de tous les membres du conseil
d’administration à l’exception du président et chef de la
direction;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5.5 de
cette loi prévoit notamment qu’au moins les deux tiers
des membres du conseil d’administration, dont le président
du conseil, doivent être indépendants;

ATTENDU QUE l’article 5.6 de cette loi prévoit que les
membres indépendants sont choisis en tenant compte du
profil d’expertise et d’expérience établi, le cas échéant,
par le conseil d’administration de la Caisse de dépôt et
placement du Québec;

ATTENDU QUE l’article 9 de cette loi prévoit que
chacun des membres du conseil d’administration, y com-
pris le président et chef de la direction, demeure en
fonction après l’expiration de son mandat jusqu’à ce
qu’il ait été remplacé ou nommé de nouveau;

ATTENDU QUE l’article 10 de cette loi prévoit que
toute vacance parmi les membres du conseil est comblée
suivant les règles de nomination prévues à cette loi;

ATTENDU QUE monsieur Alban D’Amours a été
nommé membre du conseil d’administration de la Caisse
de dépôt et placement du Québec par le décret numéro
1008-2000 du 24 août 2000, qu’il a démissionné de ses
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE madame Christiane Bergevin a été
nommée membre indépendante du conseil d’administra-
tion de la Caisse de dépôt et placement du Québec par le
décret numéro 715-2007 du 28 août 2007, qu’elle a
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir
à son remplacement;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Caisse
de dépôt et placement du Québec a établi un profil
d’expertise et d’expérience pour la nomination de mem-
bres indépendants;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Caisse
de dépôt et placement du Québec a été consulté relati-
vement à la nomination des deux membres désignés
ci-après;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE madame Michèle Desjardins, présidente,
Consultants Koby inc., soit nommée membre indépen-
dante du conseil d’administration de la Caisse de dépôt
et placement du Québec pour un mandat de trois ans à
compter des présentes, en remplacement de madame
Christiane Bergevin;

QUE monsieur François R. Roy, vice-recteur à l’admi-
nistration et aux finances, Université McGill, soit nommé
membre indépendant du conseil d’administration de la
Caisse de dépôt et placement du Québec pour un mandat
de quatre ans à compter des présentes, en remplacement
de monsieur Alban D’Amours;

QUE le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006
concernant la rémunération des membres des conseils
d’administration de certaines sociétés d’État s’applique
à madame Michèle Desjardins et à monsieur François
R. Roy.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53037
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